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1. Contexte 

Les présentes recommandations de la CSIAS s’appliquent sous réserve 

des réglementations cantonales et communales et valent pour la durée 

des mesures édictées par les autorités fédérales et cantonales pour frei-

ner la propagation du coronavirus. 

 

Elles s'appliquent à la situation prévalant au moment de la publication et 

seront actualisées au besoin. La dernière version est disponible sur le 

site web de la CSIAS : https://skos.ch/fr/publications/notices/ 

Les mesures promulguées par la Confédération et les cantons pour lutter contre le corona-

virus ont un impact sur l'aide sociale. La présente notice renferme des recommandations 

pour la pratique de l’aide sociale pendant les mesures de lutte contre la pandémie adoptées 

en situation particulière ou extraordinaire conformément à la loi sur les épidémies. La CSIAS 

a également publié une analyse de la situation actuelle et des défis à venir pour l'aide sociale, 

selon différents scénarios (7 janvier 2021, lien). 

2. Travail au sein des services sociaux 

L'aide sociale en tant que prestation aux personnes en situation de pré-

carité doit être maintenue sans mettre en danger la santé de l’ensemble 

des personnes concernées. 

Les services sociaux sont considérés comme points de contact sociaux au sens de l’art. 12 

paragraphe. 3 de l’Ordonnance Covid-19 situation particulière (lien) et ne doivent donc pas 

avoir de restrictions d'accès, à condition que des concepts de protection soient mis en 

œuvre. 

Le télétravail est une mesure de prévention conforme à l’art. 25 de l’Ordonnance Covid-19 

situation particulièr (lien) dont la mise en œuvre doit être proportionnelle. En raison de sa 

fonction de premier point de contact, les services sociaux dans leur globalité ne doivent donc 

pas être opérés dans leur intégralité sous forme de télétravail. 

Les services sociaux, en tant qu’unités administratives communales ou cantonales, reçoivent 

de leurs autorités supérieures des instructions qu’il s’agit de mettre en œuvre en tenant 

compte des particularités de l’aide sociale. Les recommandations suivantes sont inspirées 

des mesures déjà introduites dans divers cantons et communes depuis le début de la crise 

sanitaire. 

  

https://skos.ch/fileadmin/user_upload/skos_main/public/pdf/grundlagen_und_positionen/positionen/200518_Analysepapier_Herausforderungen_Sozialhilfe_def_d.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2020/439/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2020/439/fr
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2.1 Entretiens 

Pour les entretiens personnalisés, le principe «aussi peu que possible, mais autant que né-

cessaire» prévaut. Lorsque les consultations par téléphone ou par courrier électronique ne 

suffisent pas, des entretiens personnalisés peuvent être envisagés, pour autant que les re-

commandations de l’OFSP puissent être respectées. 

Les guichets de premiers entretiens sont à concevoir de manière à ce que les employé-e-s 

et les demandeurs soient pareillement protégés les uns des autres et que les règles d'hy-

giène et de distance recommandées puissent être respectées. 

2.2 Recommandations à l’intention des collaboratrices et  
collaborateurs 

Les postes et horaires de travail des collaboratrices et collaborateurs doivent être organisés 

de manière à respecter les recommandations de l'OFSP. L'employeur reste tenu de per-

mettre aux personnes particulièrement vulnérables de travailler à domicile. Lorsque leur 

présence sur place est indispensable, il doit les protéger en adaptant les procédures ou le 

poste de travail en conséquence. 

Si un-e employé-e ou une personne vivant sous le même toit tombe malade, il ou elle doit 

rester à la maison. Si l’employé-e est en mesure de travailler, il ou elle effectuera du télétra-

vail. Si le télétravail n’est pas possible, l’employé-e sera mise en congé aux frais de l’em-

ployeur. 

3. Poursuite du soutien actuel 

Abrogé : Après presque deux ans de mesures épidémiques, les recommandations relatives 

à la validité des conditions et des sanctions antérieures ne sont plus nécessaires. 

4. Traitement des nouvelles demandes et des demandes 
d’aide supplémentaire 

Il peut exister un droit à l'aide sociale complémentaire lorsqu’une alloca-

tion pour perte de gain en cas de coronavirus, une indemnité en cas de 

réduction de l’horaire de travail ou une aide cantonale spécifique ne suf-

fit pas à couvrir les besoins matériels de base. En effet, les indemnités ne 

sont pas calculées en fonction des besoins, mais sont versées sous la 

forme d'un montant forfaitaire. 
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4.1 Allocations pour perte de gain en cas de coronavirus, presta-
tions transitoires et aide sociale 

L'aide sociale est subsidiaire à une allocation pour perte de gain en cas 

de coronavirus et à des prestations transitoires. En cas de besoin, l'aide 

sociale est accordée à l’avance, mais doit être assortie d’une garantie de 

remboursement. 

Obligation de faire valoir son droit à l’allocation pour perte de gain et aux prestations tran-

sitoires: l'allocation pour perte de gain en cas de coronavirus et les prestations transitoires 

ne sont pas versées automatiquement. Les personnes concernées doivent en faire la de-

mande auprès de leur caisse de compensation AVS/AI qui examinera leur requête. Les ser-

vices sociaux doivent informer leurs bénéficiaires qu’ils ont le devoir de faire valoir leurs 

éventuels droits à une allocation pour perte de gain en cas de coronavirus ou à des presta-

tions transitoires (Norme CSIAS A.4.1, al. 8, lien). 

Remboursement de l'aide sociale consentie comme avance: l'aide sociale est subsidiaire à 

l’allocation pour perte de gain en cas de coronavirus et aux prestations transitoires. Il peut 

arriver qu’il faille avancer des prestations d’aide sociale jusqu'à ce que la caisse de compen-

sation ait statué sur le droit à une allocation et que celle-ci soit versée. Pour les prestations 

transitoires, cela s’applique aux personnes arrivant en fin de droit en janvier et février 2021. 

Dès le 1er juillet 2021, celles-ci ont un droit rétroactif à partir du 1er janvier 2021. La caisse 

de compensation établit un décompte détaillant le montant alloué et la date de versement. 

On observera ici les points suivants : 

• Selon l’art. 22, al. 2, let. a. LPGA (lien), les services sociaux doivent exiger que les béné-

ficiaires cèdent leurs droits à des allocations pour perte de gain resp. prestations transi-

toires accordées rétroactivement ou leur signent une procuration pour paiement en 

main de tiers. 

• Forts de ces cessions, les services sociaux peuvent exiger que les allocations pour perte 

de gain en cas de coronavirus ou prestations transitoires accordées rétroactivement 

leur soient versées directement.  

• Les allocations pour perte de gain ou prestations transitoires perçues rétroactivement 

seront déduites de l'aide sociale versée pendant la même période (comme il est d’usage 

pour les prestations rétroactives des assurances sociales), le surplus sera versé aux bé-

néficiaires. Dans le cas d'une aide continue, l’excédent doit être comptabilisé en tant 

que revenu dans le budget actuel. 

  

https://rl.skos.ch/lexoverview-home/lex-RL_A_4_1
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20002163/index.html#a22
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4.2 Indemnité en cas de réduction de l’horaire de travail (RHT) et 
aide sociale  

L'aide sociale est subsidiaire à une indemnité en cas de réduction de 

l’horaire de travail. En cas de besoin, l'aide sociale est accordée à 

l’avance, mais doit être assortie d’une garantie de remboursement. 

L'assurance chômage (AC) couvre, pendant une certaine période, une partie des frais sala-

riaux des employeurs touchés par le chômage partiel, ce qui permet de garantir le versement 

du salaire aux employés. Pour en savoir plus sur les prestations: consulter le site web du 

Secrétariat d’Etat à l’économie seco (lien). 

Pertinence des indemnités en cas de RHT pour l’aide sociale : d’ordinaire, l'indemnité en 

cas de RHT ne crée pas de nouvelles interfaces avec l’aide sociale. Les indemnités sont ver-

sées aux employeurs et leur permettent ainsi de garantir les salaires de leurs employés.  

4.3 Etendue de l’aide aux indépendants et aux employé-e-s occu-
pant une position assimilable à celle d’un employeur 

L'aide sociale pour les travailleuses et travailleurs indépendants et les employé-e-s dont la 

position est assimilable à celle d’un employeur se limite à la couverture des besoins de base 

et ne couvre pas, en règle générale, les frais d’exploitation. Il y a lieu de considérer que les 

actifs de l’entreprise (p.ex. voitures, équipements, fonds sur le compte d'entreprise) néces-

saires à la bonne marche de l'activité indépendante ne sont pas pris en compte dans le cadre 

du calcul des besoins pendant la situation particulière ou extraordinaire1. 

4.4 Conséquences pour les personnes étrangères 

Une part importante des personnes qui demandent l’aide sociale pendant la situation parti-

culière ou extraordinaire sont de nationalité étrangère. La CSIAS recommande qu’en vertu 

de l’art. 97, al. 3, let. d. de la loi sur les étrangers et l’intégration (LEI), il soit précisé lors de 

l’annonce de l’octroi que l'aide sociale a été perçue pendant la crise du coronavirus. Le SEM 

recommande aux cantons de tenir compte des circonstances extraordinaires et de veiller à 

ce que les bénéficiaires n’en subissent aucun désavantage. 

  

                                                           
1 En Suisse, beaucoup de Yéniches, de Manouches/Sintés et de Roms sont eux aussi des travailleurs 
indépendants et subissent aujourd'hui d'importantes pertes de revenus. Du fait de leur mode de vie, 
ils possèdent généralement des caravanes, des véhicules de remorquage et d'autres machines et 
équipements spéciaux (générateurs d'électricité p.ex.). Il faut également ne pas tenir compte de ces 
biens s’ils sont justifiés par le mode de vie et s'ils sont proportionnés. 

https://www.arbeit.swiss/secoalv/fr/home/menue/unternehmen/versicherungsleistungen/kurzarbeit-covid-19.html
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4.5 Suisses de l’étranger en séjour temporaire en Suisse 

Du fait d’éventuelles restrictions de voyage, de nombreux Suisses de l'étranger en séjour en 

Suisse ne peuvent retourner dans leur pays de résidence et se retrouvent en difficulté finan-

cière. Dans ces cas, c’est leur lieu de séjour en Suisse qui est compétent en matière d’aide 

sociale. Concrètement, il s’agit de leur garantir un soutien jusqu'à la prochaine date de re-

tour possible. 

L'aide aux ressortissants suisses de l'étranger qui séjournent en Suisse est régie par le droit 

du canton de séjour. La Confédération indemnise le canton de séjour pour les frais encourus 

(voir art. 41 de l'ordonnance sur les Suisses de l'étranger). Les cantons réglementent la pro-

cédure d’indemnisation. En règle générale, les communes de séjour qui octroient une aide 

peuvent soumettre leurs dépenses au Service social cantonal en vue d’un remboursement 

par la Confédération. 

5. Obligation de remboursement 

L’indemnité en cas de RHT et les allocations pour perte de gain en cas de coronavirus ne 

doivent pas être remboursées. La question se pose donc de savoir si l'aide sociale perçue 

dans cette situation particulière et extraordinaire est elle aussi exemptée de l'obligation de 

remboursement. Notons ici qu’avant les mesures de lutte contre l'épidémie déjà, l’octroi de 

prestations d’aide sociale était bien souvent imputable à des causes structurelles et non pas 

en premier lieu aux manquements des individus. 

Les recommandations actuelles de la CSIAS en matière de remboursement prévoient ce qui 

suit : les prestations d’aide perçues légalement doivent être remboursées lorsque la per-

sonne qui a été soutenue auparavant se retrouve dans une situation financière favorable. 

Lorsque la situation favorable tient aux revenus provenant d’une activité lucrative, il faut 

renoncer à demander le remboursement des prestations. Lorsque les bases légales pré-

voient un remboursement sur des revenus provenant d’une activité lucrative, il importe 

d’appliquer une limite de revenus généreuse et de limiter la durée de remboursement.  

Si une personne dépend du jour au lendemain de l'aide sociale en raison des mesures de 

lutte contre l’épidémie, on ne saurait supposer qu'elle se trouvait précédemment dans une 

situation financière favorable. Dans de nombreux cas, la question de l'obligation de rem-

boursement ne devrait dès lors pas se poser concrètement. Dans les cantons et les com-

munes qui appliquent des règles de remboursement plus strictes, il est recommandé aux 

organes d'aide sociale appelés à examiner l’obligation de remboursement d’exploiter la 

marge d’appréciation dont ils disposent dans l'intérêt des personnes bénéficiaires. 
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6. Mesures en faveur de la formation et de l’intégration 
professionnelle et sociale 

Les mesures en faveur de la formation et de l'intégration professionnelle et sociale peuvent 

être poursuivies notamment dans les situations suivantes : 

• Si elles contribuent à la santé physique et mentale des participants et que les direc-
tives fédérales sont respectées. Les personnes particulièrement vulnérables ne 
peuvent pas être admises. 

• Si des prestations essentielles sont fournies par leur intermédiaire pour le maintien 
des services publics et privés nécessaires (p.ex. services de livraison à domicile, 
blanchisseries des maisons de retraite, épiceries Caritas, services d'achat). 

• Si elles sont fournies via des canaux numériques à distance (en particulier les offres 
de formation). 

Les prestataires de mesures devraient continuer à être indemnisés pour les frais des pro-

grammes s’ils ne sont plus en mesure de recruter des participants en raison des restrictions 

fédérales. L'indemnisation doit être subsidiaire et couvrir les frais de fonctionnement de 

base, mais pas les dépenses générées par la mise en œuvre effective des mesures. Le but 

consiste à contribuer à ce que les prestataires de mesures ne connaissent pas de difficultés 

financières. 

7. Financement et fourniture de masques et d’autres ma-
tériels de protection 

La task force scientifique de la Confédération précise que le port du masque obligatoire - par 

exemple dans les magasins, les transports publics und certaines écoles – exige que les 

masques soient disponibles pour tout un chacun, indépendamment de la situation financière 

des personnes concernées (Policy brief du 7.1.2021, lien). Les bénéficiaires de l’aide sociale 

ou de prestations complémentaires ont le droit à la distribution gratuite de masques ou à la 

prise en charge des coûts par l’Etat.  

Les masques ne doivent donc pas être financés par le forfait pour l’entretien (FE), mais de-

vraient plutôt être traités comme une PCi de couverture des besoins de base, puisque qua-

siment l’ensemble de la population (enfants dès 12 ans) en a besoin pendant la crise du 

coronavirus. La fourniture gratuite de masques appropriés constitue une alternative (cf. di-

rectives de l'OFSP concernant les masques). 

  

https://sciencetaskforce.ch/fr/policy-brief/les-masques-constituent-un-bien-essentiel/
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/krankheiten/ausbrueche-epidemien-pandemien/aktuelle-ausbrueche-epidemien/novel-cov/masken.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/krankheiten/ausbrueche-epidemien-pandemien/aktuelle-ausbrueche-epidemien/novel-cov/masken.html
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8. Financement des certificats de test Covid 
(Nouveau : Complété février 2022 en ce qui concerne les certificats d'exemption) 

En principe, l’aide sociale ne rembourse pas les frais des certificats de 

test Covid qui sont à la charge des bénéficiaires. Dans des cas exception-

nels dûment justifiés, elle peut couvrir ces frais au titre de prestations 

circonstancielles (PCi). Cette condition est notamment réalisée lorsque 

la participation à une mesure de formation ou d’intégration profession-

nelle ou sociale n’est possible que sur présentation d’un certificat Covid 

valable et que cela occasionne des frais de test à la charge de l‘intéressé. 

Les frais médicaux non couverts par l’assurance maladie obligatoire peuvent être pris en 

charge en tant que prestations circonstancielles (PCi) (norme CSIAS C.6.5, lien). Toutefois, il 

importe de tenir compte d’un certain nombre de principes lors de l’octroi de PCi. Ainsi, les 

bénéficiaires doivent-ils entreprendre tout ce qui est en leur pouvoir pour réduire et élimi-

ner le besoin d’aide (norme CSIAS A.4.1, lien). On évitera aussi d’accorder des PCi dispropor-

tionnées en comparaison avec la situation de ménages aux ressources financières modestes 

sans droit à l’aide sociale (norme CSIAS C.6.1, commentaire a, lien). 

Partant de ces principes, il y a lieu de préciser que les coûts d’un certificat de test Covid ne 

peuvent être pris en charge au titre de PCi que dans des cas exceptionnels justifiés. Relevons 

d’une part que dans de nombreux cas, les frais de test sont couverts (voir Informations de 

l’OFSP) et que d’autre part, la vaccination financée par la Confédération constitue une solu-

tion alternative gratuite aux certificats de test payants. 

Dans le cas extrêmement rare où une personne soutenue ne peut pas se faire vacciner ou 

tester régulièrement pour des raisons médicales, il est possible de demander un certificat 

d'exemption. Vous trouverez des informations sur les services désignés pour la demande et 

la délivrance des certificats d'exemption sur les sites web des cantons (lien). 

Les bénéficiaires n'ont donc a priori pas droit à ce que les coûts des certificats de test soient 

pris en charge par l'aide sociale. Dans le cadre de mesures de formation ou d'intégration 

professionnelle et sociale, il est cependant justifié de se référer aux dispositions du droit du 

travail. (Seco, «Qui prend en charge les éventuels coûts de dépistage si l’employeur exige la 

présentation d’un certificat Covid ?», lien) et des assurances sociales (directive Seco 2021/16 

«Actualisation des règles spéciales dues à la pandémie» (ch. 1.11 et 1.12), lien). Par consé-

quent, il est opportun que l’aide sociale finance, en tant que PCi, les coûts occasionnés dans 

ces contextes. 

https://rl.skos.ch/lexoverview-home/lex-RL_C_6_5
https://rl.skos.ch/lexoverview-home/lex-RL_A_4_1
https://rl.skos.ch/lexoverview-home/lex-RL_C_6_1?effective-from=20210101&sp_space1=1&param_section=list2806017863
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/krankheiten/ausbrueche-epidemien-pandemien/aktuelle-ausbrueche-epidemien/novel-cov/testen.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home/krankheiten/ausbrueche-epidemien-pandemien/aktuelle-ausbrueche-epidemien/novel-cov/testen.html
https://www.seco.admin.ch/seco/de/home/Arbeit/Arbeitsbedingungen/Arbeitnehmerschutz/covid-19/faq_covid19.html#accordion_3072355491638878928647
https://www.arbeit.swiss/dam/secoalv/de/dokumente/publikationen/kreisschreiben/kreisschreiben/Weisung_2021_16_de_pub.pdf.download.pdf/Weisung_2021_16_de_pub.pdf

